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Ça affecte 
la société. »

«  Les maLadies 
ne resteront 
pas en prison. 
nous rentrons 
tous à La 
maison. nous 
retournons 
dans nos 
famiLLes.  
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introduction

Les estimés de la prévalence du VIH et du VHC dans les 
établissements carcéraux du Canada sont au moins de dix et 
vingt fois, respectivement, plus élevés que dans l’ensemble de 
la population canadienne – et des taux de prévalence consi-
dérablement plus élevés ont été déclarés parmi les individus 
qui font usage de drogue par injection.1 Certes, ces taux beau-
coup plus élevés sont attribuables à un ensemble de facteurs, 
comme le fait que la prévalence du VIH et du VHC soit plus 
élevée parmi les personnes qui font usage de drogue par injec-
tion dans la collectivité, ainsi que l’incarcération répandue 
de ces personnes; mais le partage de seringues usagées, pour 
l’injection de drogue, est un des principaux vecteurs.2 Vu la 
rareté des seringues et aiguilles en prison, les personnes qui 
s’injectent des drogues en prison sont plus susceptibles de 
partager du matériel d’injection que celles qui le font hors de 
prison. Cela augmente considérablement le risque de con-
tracter le VIH et le VHC en prison.

Les programmes d’échange de seringues (PÉS) sont une 
importante mesure pour réduire le risque de contracter des 
infections par le partage de seringues usagées. En 2001, au 
Canada, plus de 200 PÉS fournissaient des services dans des 
communautés, et d’autres étaient en développement, avec 
l’appui et le soutien de tous les paliers de gouvernement.3 
De nombreuses évaluations des PÉS dans la communauté 
ont démontré qu’ils réduisent le risque de VIH et de VHC, 
présentent un rapport coût/efficacité avantageux et favorisent 
l’accès aux soins, traitements et services de soutien.4 Les 

programmes d’échange de seringues en prison (PÉSP) offrent 
des bienfaits semblables. En 2009, on trouve des PÉSP dans 
plus de 60 prisons, de diverses tailles et niveaux de sécu-
rité, en Suisse, en Allemagne, en Espagne, en Moldavie, au 
Kirghizistan, en Biélorussie, en Arménie, au Luxembourg, en 
Roumanie, au Portugal et en Iran.5 Dans tous les cas, la mise 
en œuvre de PÉSP était une réponse à des preuves du risque 
de transmission du VIH et du VHC en prison, due au partage 
de seringues pour l’injection de drogue. Bien que ces PÉSP 
se rencontrent dans des circonstances et environnements 
diversifiés, leurs résultats sont remarquablement constants. 
Ils démontrent que les PÉSP :
• réduisent l’utilisation de matériel d’injection; 
•  ne conduisent pas à une augmentation de l’utilisation ou de 

l’injection de drogue; 
• réduisent le nombre de surdoses; 
•  favorisent la référence des usagers à des programmes de 

traitement de la toxicomanie; 
•  n’occasionnent pas de cas d’utilisation d’aiguilles comme 

armes contre d’autres détenus ou des employés; 
•  sont efficaces dans une grande diversité d’établissements; et 
•  procèdent avec efficacité selon diverses méthodes de distri-

bution des seringues, notamment la distribution aux pairs 
par des détenus, la distribution en mains propres par des 
employés du service de santé de l’établissement ou par des 
intervenants d’organismes externes, ou encore des distribu-
teurs automatiques.6

Au Canada et dans plusieurs autres pays, la 
prévalence du VIH et du virus de l’hépatite 
C (VHC) dans les populations incarcérées est 
beaucoup plus élevée que parmi le grand public. 
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pLeins feux  
sur Les  
proGrammes 
d’ÉcHanGe  
de serinGues
En 2006, l’Agence de la santé publique du Canada (ASPC), à 
la demande du Service correctionnel du Canada (SCC), a pré-
paré un rapport exhaustif afin de fournir un avis scientifique, 
médical et technique, relativement à l’efficacité – et aux résul-
tats néfastes, si l’on en repérait – des PÉSP, dans une perspec-
tive de santé publique, et de fournir une analyse scientifique 
complète des renseignements disponibles sur les PÉSP. Dans 
le cadre de cette recherche, plus de 200 documents ont été 
examinés, une équipe a voyagé en Allemagne et en Espagne 
pour visiter des PÉSP, et une consultation d’experts de deux 
journées a été tenue. Le rapport de l’ASPC a conclu que les 
données de nombreux ressorts démontraient que les PÉSP :

1. réduisent le partage de seringues entre détenus;
2.  augmentent le nombre de références d’utilisateurs à des 

programmes de traitement de la toxicomanie;
3.  réduisent le besoin d’interventions en soins de santé pour 

des abcès aux points d’injection; et
4.  réduisent le nombre d’interventions en soins de santé pour 

des cas de surdose, et de décès associés à de tels cas.

Au chapitre de la sécurité des établissements, le rapport de 
l’ASPC a conclu que le corpus actuel de données démontre 
que les PÉSP n’entraînent pas :

1. l’utilisation de seringues des PÉSP comme armes;
2. d’augmentation de la violence dans les établissements;
3.  d’augmentation de l’incidence de blessures accidentelles 

sur des aiguilles;
4.  d’augmentation de la saisie de drogues illégales ou de  

matériel pour les consommer;
5. d’augmentation de la consommation de drogue; ni
6.  d’augmentation de l’amorce de l’usage de drogue par  

injection par les détenus. 

De plus, le rapport De 
l’aspC a ConClu que les 
employés CarCéraux Dans 
Des établissements Dotés 
De pésp ConsiDèrent que 
Ces programmes sont 
un ajout important et 
néCessaire, à l’ensemble 
Des serviCes De réDuCtion 
Des méfaits et aux 
interventions axées sur 
la santé et la séCurité.

(Source : Agence de la santé publique du Canada, Prison needle exchange: Review 

of the evidence, report prepared for Correctional Service of Canada, avril 2006)

En dépit du corpus écrasant de preuves des bienfaits des 
PÉSP, aucune prison canadienne n’autorise encore la distri-
bution de seringues stériles. Cela porte préjudice à la santé 
des personnes incarcérées, vu la prévalence croissante du 
VIH et du VHC derrière les barreaux. Cela donne lieu, par 
ailleurs, à un risque pour la santé publique, de manière plus 
générale : la vaste majorité des personnes qui purgent une 
peine d’emprisonnement finissent par retourner dans leurs 
familles et communautés. Or le grand public entend rarement 
parler des personnes les plus affectées par ce problème, dont 
la santé et la vie est en jeu. Quels sont les points de vue des 
détenus, sur le refus du gouvernement canadien de répondre 
au problème? Comment cette politique, qui fait fi des réalités 
de l’injection de drogue en prison, affecte-t-elle les individus 
aux prises avec une dépendance à la drogue? Et qu’est-ce que 
cela implique pour l’ensemble de la communauté? Le Réseau 
juridique canadien VIH/sida a cherché réponse à ces ques-
tions, et à bien d’autres, en interviewant des personnes aux 
quatre coins du Canada afin de mieux connaître leurs expéri-
ences d’usage de drogue par injection dans des établissements 
correctionnels fédéraux.

En 2008 et 2009, des entrevues ont été réalisées, en 
personne et au téléphone, avec des personnes de la Colombie-
Britannique, de l’Alberta, du Manitoba, de l’Ontario, du Qué-
bec, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse, ce qui 
a permis de recueillir des déclarations sous serment ou des 
témoignages de 50 personnes incarcérées dans un établisse-
ment fédéral au moment de l’entrevue ou l’ayant déjà été. 
Neuf thèmes s’en dégagent (comme l’illustrent les sections du 
présent rapport). Plusieurs individus ont raconté avoir grandi 
dans des circonstances difficiles à la maison ou en institution, 
où des drogues étaient facilement accessibles. Pour certains, 
des membres de la famille étaient aux prises avec une dépen-
dance à une drogue –, ce qui les a influencés à se tourner vers 
l’usage de drogue en bas âge. La plupart des répondants ont 
décrit avoir une dépendance à une drogue, qui les a poussés à 
des activités qui ont éventuellement conduit à leur incarcéra-
tion. Tous les répondants ont décrit un milieu carcéral, tant 
dans les prisons fédérales que les prisons provinciales – où 
l’usage de drogue est répandu et où l’injection de drogue a 
cours. Les seringues neuves et stériles sont difficiles à trouver 
en prison; des seringues y sont introduites illicitement, volées 
dans l’unité des soins de santé de la prison, ou bricolées à 
partir d’objets divers comme des stylos à encre Bic®, des 
coton-tige [Q-tips®], des pipettes ou compte-gouttes, et du 
matériel d’intubation. Pour s’injecter de la drogue, le partage 
d’une seringue usagée est la norme. Plusieurs répondants ont 
affirmé croire qu’ils ont contracté le VHC et/ou le VIH lors du 
partage de seringues usagées, en prison. Fait à signaler, tous 
les individus interviewés ont exprimé un appui entier à l’idée 
de mettre en œuvre des PÉSP; plusieurs ont fait des sugges-
tions sur la manière de procéder.

Les personnes interviewées pour la préparation de ce 
rapport ont confirmé ce que des recherches indiquent depuis 
plusieurs années : les prisons abritent un grand nombre 
de personnes qui ont une toxicomanie, des drogues sont 

présentes en prison et des détenus en consomment, y com-
pris par injection, et des détenus partagent des seringues et 
aiguilles souillées parce qu’ils n’ont pas accès à du matériel 
d’injection stérile. Mais les personnes interviewées pour ce 
rapport ont présenté aussi une perspective essentielle qui 
était néanmoins absente du débat au sujet des PÉSP : la leur. 
Elles décrivent, concrètement, comment le refus de fournir 
des seringues stériles en prison a contribué aux préjudices 
qu’elles ont subis; les raisons pour lesquelles des PÉSP sont 
cruciaux à protéger leur santé; et les actions qu’elles consid-
èrent possibles et souhaitables de la part d’un système car-
céral, si celui-ci est réellement soucieux de la santé des gens. 
Nous espérons que leurs récits renforceront l’argumentaire en 
faveur du changement, sur lequel les gouvernements continu-
ent de fermer les yeux en dépit du corpus croissant de preuves 
de la nécessité.

Méthodologie
En septembre 2008, le Réseau juridique canadien VIH/sida a 
commencé à interviewer des personnes, dans diverses régions 
du Canada, qui s’étaient déjà injecté de la drogue et/ou 
avaient partagé des seringues alors qu’elles étaient détenues 
dans un établissement correctionnel fédéral. Avant le début de 
chaque entrevue, le but de celle-ci était expliqué au répondant 
ainsi que l’objectif de produire en bout de ligne un rapport 
disponible publiquement qui allait faire connaître les propos 
et points de vue de personnes qui avaient fait usage de drogue 
dans des prisons canadiennes ou qui en avaient été témoins. 
L’information livrée par les répondants a été consignée sous 
forme de séries d’énoncés écrits à la première personne, 
décrivant leurs propres expériences et connaissances. Chaque 
répondant a examiné ce compte-rendu à l’étape d’ébauche, 
au moins une fois et faisait des corrections, au besoin, afin 
que ses déclarations soient consignées avec exactitude. 
Étant donné la grande importance de la confidentialité pour 
certains des répondants, chacun avait le choix de livrer une 
déclaration sous serment et signée (comme cela se fait lors de 
témoignages à la cour), ou un témoignage non signé et sans 
serment. Certains étaient à l’aise de faire une déclaration sous 
serment à propos de leur propre expérience directe, et que 
leur nom y apparaisse publiquement. D’autres souhaitaient 
faire serment pour leur déclaration mais tenaient à préserver 
leur anonymat et ne voulaient pas que leur nom apparaisse 
dans un rapport public. Dans le cas de ceux-ci, l’intervieweuse 
a livré un témoignage de seconde main sous serment, 
affirmant qu’elle avait consigné le contenu de la déclaration 
originale du répondant, qu’elle était présente lorsque celui-ci 
a prêté serment pour son témoignage, puis elle a éliminé toute 
information sur l’identité du répondant afin de préserver 
l’anonymat de ce dernier. Par cette méthode, on a pu con-
signer de l’information dûment livrée sous serment, tout en 
préservant la confidentialité des répondants qui le deman-
daient. D’autres étaient préoccupés par l’anonymat à un tel 
degré qu’ils n’étaient disposés qu’à faire leur récit uniquement 
sous le couvert complet de l’anonymat – livrant un témoi-
gnage sans prêter serment, parce qu’ils souhaitent que leur 
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«  Je trouVe Que ce 
serait une Bonne 
idÉe, un ÉcHanGe  
de serinGues en 
prison. comme iL  
Y en a à L’extÉrieur, 
pourQuoi pas dans 
Les prisons? »

nom ne soit inscrit dans aucun document. En somme, tous les 
noms qui apparaissent dans le présent rapport ont été utilisés 
avec l’autorisation explicite des personnes identifiées. Pour les 
personnes qui n’étaient pas à l’aise que leur nom apparaisse 
dans le rapport, nous avons utilisé des pseudonymes. Pareille-
ment, les photos d’individus dans ce rapport n’ont été utilisées 
ici qu’avec l’autorisation explicite de l’individu.

En juin 2009, cinquante déclarations sous serment ou 
témoignages avaient été recueillis, de cinq régions du pays : 
neuf de la Colombie-Britannique; cinq de l’Alberta; six du 
Manitoba; treize de l’Ontario; cinq du Québec; deux du 
Nouveau-Brunswick et dix de la Nouvelle-Écosse. Huit des 
entrevues ont été réalisées auprès de personnes alors qu’elles 
étaient en prison. Des difficultés ont été rencontrées au 
départ dans la tâche d’identifier des femmes à interviewer, 
mais douze femmes ont été interviewées, de quatre des cinq 
régions où nous avons travaillé. Des personnes autochtones et 
d’ascendance africaine font partie des répondants, notamment 

douze qui se sont identifiées comme autochtones ou métisses, 
et cinq qui se sont identifiées comme d’ascendance africaine. 
Des personnes qui nous l’ont révélé, leur âge se situait entre 
24 et 58 ans.

Le Réseau juridique a coordonné le projet de collecte de 
témoignages avec des organismes nationaux et locaux dont 
le travail concerne les droits des personnes incarcérées, 
de même que des organismes de lutte contre le VIH/sida, 
des fournisseurs de services de réduction des méfaits et 
des personnes qui ont déjà été incarcérées, misant sur ses 
relations existantes et développant de nouveaux liens avec 
des alliés importants. Ceci a contribué à développer un élan 
communautaire et des appuis à la tâche de documenter et de 
faire entendre des voix de personnes directement affectées 
par l’absence de matériel d’injection stérile dans les prisons 
du Canada.
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En 2004, il était estimé que 4,1 millions de 
Canadiens de 15 ans et plus s’étaient déjà injecté de 
la drogue à un moment ou l’autre, dans leur vie.7

  

De ce nombre, 269 000 personnes ont déclaré s’en être injecté cette année-
là.8 Une récente étude a décelé une probabilité plus élevé qu’un jeune 
commence à s’injecter de la drogue s’il a subi des abus physiques pendant 
l’enfance.9 Une autre étude a constaté que, parmi les personnes faisant 
usage de drogue par injection, celles qui avaient été agressées sexuellement 
pendant l’enfance avaient commencé l’usage par injection en plus bas âge 
que les autres.10 L’injection de drogue est un des catalyseurs de l’épidémie de 
VIH, car elle affecte des femmes et des personnes autochtones, au Canada. 
De fait, 14 % des nouveaux cas déclarés d’infection à VIH au Canada en 
2005 pouvaient être attribués à l’injection de drogue; depuis 1996, jusqu’à 
la moitié des nouveaux cas déclarés chez des femmes ont été attribués à ce 

facteur, et plus de la moitié des nouveaux 
cas de VIH chez des personnes autochtones 
étaient attribuables à ce facteur également.11à la 

drogue

Brigitte Martin, 47 ans
Montréal, Québec

« Je suis née à Montréal (QC) le 20 octobre 1961. Quand j’étais 
jeune, ma mère et mon beau-père travaillaient tout le temps. 
J’ai grandi avec deux sœurs et un frère. Pendant l’enfance, 
je n’avais pas de contact avec mon père biologique. Ma mère 
était alcoolique et elle prenait de la drogue. Elle nous battait. 
Quand j’avais 11 ou 12 ans, j’ai été envoyée dans un foyer de 
groupe. Entre 12 ans et 15 ou 16 ans, j’étais dans des centres de 
détention juvénile et dans des foyers de groupe.

J’avais 11 ans la première fois que j’ai essayé une drogue. 
J’ai volé les comprimés de valium de ma mère. Ma sœur et 
moi les avons essayés; ça nous a tranquillisés, et nous a donné 
un buzz. Je me sentais bien. Par la suite, ma sœur et moi avons 
continué d’en prendre.

Je faisais souvent des fugues. Après quelques-unes, un 
tribunal a ordonné que je voie un psychiatre. Le psychiatre a 
évalué toute la famille; il a dit à ma mère qu’elle était malade 
et avait un problème. J’ai dit au psychiatre que je prenais des 
valium et il nous en a prescrit, à ma sœur et à moi.

À la même époque, j’ai commencé à fumer de la marijuana 
et des cigarettes, et à boire de l’alcool.

À 13 ans, je me suis injecté du speed pour la première fois. 
J’ai aimé ça. Vers la même période, j’ai aussi pris des champi-
gnons magiques, des pilules, de la mescaline et du LSD. 
Quand j’avais 14 ou 15 ans, j’ai essayé l’injection de cocaïne et 
d’héroïne. J’ai vraiment aimé l’héroïne, mais j’ai surtout con-
sommé de la cocaïne parce que c’était moins cher. L’héroïne 
coûtait vraiment cher.

Quand j’étais adolescente, beaucoup de mes amis prenaient 
de la drogue. Je voulais essayer toutes les drogues trouv-
ables, et je l’ai fait. Parfois, je ne savais pas vraiment ce que 
je prenais. J’étais si déprimée, à l’adolescence, que ça ne me 
dérangeait pas si j’allais mourir. Quand on est jeune, on n’a pas 
peur, et on ne voit pas la gravité de ce qu’on fait.

Je crois que j’étais dépendante de la cocaïne, à l’époque. 
J’ai trouvé très difficile d’arrêter d’en prendre. Le psychiatre 
que j’avais consulté m’a dit qu’il fallait que j’arrête de prendre 
de la cocaïne et des pilules, parce que je faisais si souvent 
des surdoses. Il m’a prescrit des pilules pour me calmer. À 
un moment donné, je prenais du lithium pour traiter une 
psychose maniacodépressive. J’ai pris tellement de pilules de 
toutes sortes, pour me calmer. »

roger Lee Burke, 54 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« Je suis né à Souris (Î.P.-É.) le 27 avril 1954. Mon fils est 
présentement en Afghanistan. Il est pilote pour les forces 
armées canadiennes. Nous avons une relation proche, et nous 
avons résolu beaucoup de différences après ma sortie de prison.

Mes parents étaient alcooliques. Ma mère est décédée à 
50 ans, parce qu’elle buvait. Ma sœur et moi avons été placés 
en foyer d’accueil. Mon frère aîné, qui était adulte lorsque ma 
sœur et moi étions en foyer d’accueil, m’a fait connaître les 
amphétamines quand j’avais 15 ans. Il m’a montré comment 
les prendre avec une seringue. Par la suite, j’en ai pris encore 
une douzaine de fois, je crois. Lorsque mon frère est retourné 
à Toronto, je n’avais plus d’accès à des amphétamines. J’ai bu 
de l’alcool. À 17 ans, je suis déménagé à Toronto et j’ai com-
mencé à m’injecter des amphétamines à nouveau. Quand je 
suis rentré à l’Île du Prince-Édouard trois ans plus tard, j’ai 
commencé à m’injecter de l’héroïne.

Juste avant d’être incarcéré dans une prison fédérale, je 
prenais beaucoup de drogues diverses : Dilaudid, Talwin, 
Demerol et barbituriques. Je m’injectais tout ce que je pou-
vais. Mais je n’ai jamais partagé de seringue, parce que j’étais 
terrifié à l’idée d’attraper une maladie. Je n’avais pas besoin 
d’en partager de toute façon, comme j’avais facilement accès 
à des seringues : ma sœur était diabétique, donc elle en avait. 
Nous nous sommes injecté des amphétamines, ensemble; et 
elle est morte à 47 ans; son corps a lâché.

J’étais complètement dépendant de drogue. J’ai été 
diagnostiqué toxicomane par un médecin et un psychiatre. 
Je n’arrêtais jamais d’en prendre. Je le faisais à chaque jour. 
Il m’arrivait d’être dans un coma qui durait trois ou quatre 
jours. Je ne sais pas combien de surdoses j’ai eues, mais j’ai 
été admis à l’hôpital et dans des cliniques de désintoxication 
51 fois pour des surdoses et des cures. »

exposition 
précoce 
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«  mon frÈre aÎnÉ m’a fait 
connaÎtre Les ampHÉtamines 
Quand J’aVais 15 ans. iL m’a 
montrÉ comment Les prendre 
aVec une serinGue. »

Priscilla tabitha Hogan Ann Mampassi, 35 ans
Toronto, Ontario

« Je suis née à Toronto le 7 septembre 1973. Je suis autoch-
tone, ojibwée. Ma mère était alcoolique, alors je n’ai pas eu 
une très belle enfance. J’ai été maintes fois placée en protec-
tion de la jeunesse, à partir de l’âge de 7 ans.

À 11 ans, je me suis gelée pour la première fois en prenant 
de la marijuana. La même année, j’ai essayé le crack et j’ai pris 
une surdose de valium. Il y avait beaucoup de valium chez ma 
grand-mère, et un jour décidé d’essayer ce que tout le monde 
faisait, alors j’ai avalé tout ce qu’il y avait dans la bouteille. Je 
me suis réveillée à l’hôpital, attachée. La Société de protec-
tion des enfants m’a ensuite placée à l’hôpital psychiatrique 
Whitby pour enfants, où je suis restée une année. Là, j’étais 
vraiment mal traitée, et je me faisais des coupures pour 
recevoir de l’attention. Ils m’ont dit que j’avais un trouble de 
déficit d’attention avec hyperactivité, la dyslexie, des troubles 
de personnalité multiple et un trouble maniacodépressif. Je 
ne pense pas que j’avais un trouble de personnalité multiple, 
ni que j’étais maniacodépressive. Après cette période, j’ai eu 
des épisodes de trouble; je volais des autos et je prenais toutes 
sortes de drogues. J’ai tout essayé. À environ 13 ans, j’ai fumé 
de l’héroïne pour la première fois. J’en ai essayé par injection 
à 16 ans.

Depuis que j’avais essayé le crack, j’y étais très dépen-
dante. À environ 21 ans, j’ai commencé à prendre de l’héroïne 
plus souvent et j’ai commencé à vendre du crack au lieu de 
le fumer. Toutes les six ou huit heures, je devais prendre 
une autre dose d’héroïne. C’est vers cette époque que je suis 
devenue dépendante de l’héroïne. Après m’en être injecté une 
fois, je l’ai toujours prise par injection parce que c’était un 
high complètement différent. Fumer l’héroïne, c’est comme la 
gaspiller. Je partageais mes seringues.

À 21 ans, j’ai vendu pour 20 $ de crack à un policier en civil 
et j’ai été condamnée à 26 mois de prison. J’étais à la Prison 
pour femmes de Kingston, appelée P4W. »

Lenita Sparks, 47 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« Je suis née à Halifax le 21 mars 1962. J’ai des racines noires, 
blanches et indiennes; je m’identifie comme une personne 
noire. J’ai 22 frères et sœurs; certains sont des demi-frères et 
des demi-sœurs. J’ai eu trois enfants, mais un est décédé. Mon 
fils vit à Toronto et ma fille vit à Detroit.

J’ai été dans un orphelinat jusqu’à l’âge de 6 ans. À cet âge, 
j’ai été adoptée par une famille britannique de race blanche, 
très stricte. Mon père adoptif abusait de moi sexuellement; la 
Protection des enfants m’a prise et m’a placée dans un foyer 
de groupe. Je me suis échappée de là à 13 ans et je vis seule 
depuis ce temps.

J’ai commencé à fumer de la marijuana à 9 ans. Je prenais 
des drogues dures, comme le speed, l’acide et le MDA à 13 
ans. Mais je n’utilisais jamais de seringue : je reniflais. C’était 
surtout un usage récréatif, les week-ends.

À 18 ans, j’ai été incarcérée au Pénitencier pour femmes 
de Kingston, pour une fraude. J’ai reçu une peine de trois ans. 
J’y ai vu de la cocaïne, de l’acide, de la marijuana et beaucoup 
de pilules. C’était facile d’obtenir de la drogue, dans la prison, 
parce qu’il y avait toujours quelqu’un qui entrait avec des 
drogues. La première fois où je me suis injecté de la drogue, 
c’est dans cette prison. Je me suis injecté du speed. J’ai utilisé 
la seringue de quelqu’un d’autre. Nous étions environ dix à 
utiliser la même seringue. Il fallait qu’on l’aiguise souvent, sur 
un carton d’allumettes. »



Le conflit avec la loi et l’incarcération résultent 
souvent d’infractions liées à la criminalisation 
de certaines drogues ou au financement de 
l’usage de drogue, ou d’infractions pour des 
comportements associés à l’usage de drogue.12  
En 2002, plus d’un demi-million d’accusations criminelles déposées au Canada 
étaient attribuées aux drogues illicites.13 Dans les prisons fédérales du Canada, 
30 % des femmes et 14 % des hommes purgent une peine pour des infractions 
liées à la drogue.14 De fait, parmi les individus interviewés dans le cadre du 
présent projet, plus de la moitié ont déclaré qu’ils avaient été incarcérés pour  
une infraction liée à la drogue, et la proportion était encore plus élevée parmi  
les femmes (i.e., deux tiers).

incar-
céra-
tion 
pour une  
infraction LiÉe  
à La droGue

Miguel dixon, 30 ans
Mulhurst Bay, Alberta

« À 22 ou 23 ans, j’ai touché le fond en prenant des drogues 
dures. Je fumais du crack quotidiennement et je prenais à 
l’occasion des drogues comme l’héroïne et de la métham-
phétamine s’il n’y avait pas autre chose sur le marché. Mais 
même lorsque ma consommation de drogue est devenue plus 
sérieuse, je n’en ai jamais pris par injection.

J’avais une « personnalité toxicomane », devenir dépen-
dant des drogues était facile. La base de ma dépendance s’est 
installée quand j’étais jeune. J’adorais prendre de la drogue. 
J’étais dépendant de la marijuana à 14 ans; j’en ai fumé 
pratiquement à tous les jours jusque dans ma vingtaine. J’ai 
fait des dépressions et, en plus, j’ai eu une blessure à l’épaule 
pendant ma vingtaine; alors la drogue était une évasion facile.

À 24 ou 25 ans, je suis allé dans un centre de réadapta-
tion pour toxicomanes, le Claire’s Home, sur les conseils de 
mon médecin. Je pense qu’ils ont diagnostiqué que j’avais une 
dépendance au crack.

Vers 2005, j’ai été incarcéré à l’Établissement Bowden 
et au Pénitencier de Drumheller, en Alberta, pour plusieurs 
crimes, dont la possession de drogue et d’une arme à feu. J’ai 
été condamné à cinq ans et demi; j’ai été libéré en novembre 
2008. Toutes les accusations étaient reliées à mon habitude 
de consommation de drogue. Avant cela, j’avais été condamné 
uniquement pour conduite en état d’ébriété, à l’âge de 21 ans; 
et ma seule autre activité illégale était l’achat et la consom-
mation de drogue. Mais quand je suis devenu incapable de 
travailler à cause de ma blessure à l’épaule, j’ai trouvé un autre 
moyen d’obtenir de l’argent et de continuer à prendre des 
drogues. »

Mario Sfectos, 24 ans
Toronto, Ontario

« J’avais probablement 10 ou 11 ans quand j’ai essayé la mari-
juana pour la première fois. J’en ai volé à mon beau-père, qui 
en consommait régulièrement. Il en fumait devant ma sœur 
et moi. À 14 ans, j’ai essayé la cocaïne, en la reniflant, et après 
un an à en consommer de cette manière j’ai commencé à en 
fumer et à en prendre par injection. Je prends de la cocaïne 
par période depuis que j’ai 14 ans.

Quand je m’injectais de la cocaïne pendant mon adoles-
cence, j’achetais des seringues dans une pharmacie, pour le 
faire. Je partageais ma seringue avec mon meilleur ami.

J’ai commencé à prendre de la drogue pour éviter de 
réfléchir à la vie. Je crois que j’ai été dépendant de la cocaïne. 
J’en prenais à la journée longue, et je continuais comme ça 
pendant six ou sept jours jusqu’à perdre connaissance.

J’ai été arrêté à 16 ans pour possession de marijuana. 
Depuis que j’ai 18 ans, j’ai été à plusieurs reprises dans des 
prisons provinciales pour des crimes comme le vol, la vente  
de marijuana et de cocaïne, et le non-respect d’engagement  
ou de conditions de probation. »

nancy Marie Floyd, 41 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« J’allais de mauvaise relation en mauvaise relation. On abu-
sait de moi et je crois que c’est ça qui a fini par me conduire à 
prendre de la drogue.

Quand j’avais 30 ans, mon fils a commencé à avoir du trou-
ble et son père est venu me voir et m’a introduite aux opiacés. 
J’ai commencé à m’injecter du Dilaudid et j’en suis devenue 
dépendante sur le coup. Quand j’en prenais, plus rien ne me 
dérangeait. Ça m’aidait à accepter la situation de mon fils et 
mes mauvaises relations. Je me sentais impuissante quand 
mon fils a été emprisonné. J’étais très proche de lui, puisque 
je l’avais élevée seule.

Après que mon fils a été condamné à la prison, j’ai trouvé 
quelqu’un qui avait une ordonnance de Dilaudid, pour m’en 
vendre, et j’ai appris comment m’en injecter. Alors je faisais 
ça, et à la même époque j’ai commencé à en vendre, et ça a 
continué de progresser. J’en suis venue à prendre 30 pilules 
par jour et à en vendre 300. J’en vendais pour payer ma con-
sommation.

En 2001 ou 2002, j’ai été incarcérée à l’Établissement Nova 
pour femmes, à Truro (N.-É.), pour une peine de cinq ans, 
pour possession de drogue dans le but de faire du trafic. »

ronald George Sallenbach, 42 ans
Edmonton, Alberta

« Mon père faisait partie des Grim Reapers, un gang établi 
dans les régions de Red Deer, Calgary et Sylvan Lake. Il était 
dépendant de l’héroïne. Je l’ai rencontré pour la première fois 
quand j’avais 12 ans. Là où il vivait, c’était ni plus ni moins 
qu’une piquerie; il a aussi été en prison à l’Établissement 
Bowden. Quand j’avais 13 ans, j’ai commencé à consommer de 
l’héroïne. Mon père m’a amené à commettre des vols, y com-
pris les dépôts de nuit dans des banques.

Quand j’avais 15 ans, mon père est décédé. J’étais seul 
alors, à continuer de commettre des crimes pour payer pour 
ma consommation. À 16 ans, j’ai volé l’auto du copain de ma 
mère et j’ai fait des vols par effraction. J’ai fini par être arrêté 
et condamné à une peine d’un an au [Centre correctionnel] 
Fort Saskatchewan [en Alberta], en 1981–1982. »
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«   Je dirais Qu’enViron 
un tiers de La 
popuLation de La 
prison en prenait  
par inJection. 

c’Était faciLe 
d’oBtenir de  
La droGue. 
une fois La droGue 
entrÉe dans La 
prison, Les Gardiens 
ne s’en prÉoccupaient 
pas Vraiment, parce 
Qu’on Était dÉJà dans 
La pire situation 
possiBLe dans  
notre Vie. »
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Bien des gens croient 
que, dans un milieu 
aussi restreint et 
sécurisé que les 
prisons, les drogues  
se font rares. En dépit de leur illégalité, 
des pénalités imposées pour leur consommation et des 
ressources considérables que les systèmes carcéraux déploient 
afin d’en contrer la disponibilité en prison, des drogues illégales 
se retrouvent derrière les barreaux et des détenus en 
consomment – une réalité que même les systèmes carcéraux 
reconnaissent.15 Une récente étude a révélé peu de différences 
entre les tendances de consommation des personnes qui 
s’injectent des drogues en prison et de celles qui le font dans la 
communauté.16 Dans une enquête de 1995 réalisée par le Service 
correctionnel du Canada (SCC), le système fédéral de prisons 
responsable des peines d’emprisonnement de deux ans ou plus, 
38 % des détenus de ressort fédéral ont déclaré avoir utilisé des 
drogues depuis leur arrivée dans l’établissement où ils étaient  
au moment de l’enquête, et 11 % ont déclaré s’être injecté des 
drogues.17 Dans une étude de 2003 auprès de femmes 
incarcérées dans des établissements fédéraux, 19 % d’entre elles 
ont déclaré s’injecter de la drogue en prison.18  De nombreuses 
études internationales confirment également  
la prévalence de l’injection de drogue en prison, aux quatre 
coins du monde.19 Vu la criminalisation de la possession de 
drogue et d’activités connexes, et les manières par lesquelles 
l’usage de drogue et la dépendance peuvent contribuer à la 
perpétration d’autres délits, plusieurs détenus (qu’ils soient en 
détention avant le procès, en attente d’une sentence à l’issue 
d’un procès ou en prison pour purger une peine) ont des 
antécédents d’usage de drogue ou sont utilisateurs de drogue  
au moment de leur incarcération. En plus des individus qui sont 
admis en prison alors qu’ils ont déjà été ou sont encore 
consommateurs de drogues, d’autres commencent à utiliser  
des drogues pendant leur incarcération.20 

« Pete », 51 ans
Lower Sackville, Nouvelle-Écosse 

« Même pendant ma première peine de prison, à 
[l’Établissement] Dorchester [au Nouveau-Brunswick], j’ai 
vu de la cocaïne, des pilules, de l’alcool, de la marijuana et du 
haschisch. Le monde faisait des lignes de cocaïne et fumait de 
la marijuana. Le monde ne prenait pas de drogue par injec-
tion. Environ dix ans plus tard, j’ai commencé à voir des opia-
cés, comme le Dilaudid, la morphine, le Demerol. Certains des 
gars plus vieux en prenaient par injection, mais la plupart des 
autres fumaient ou reniflaient la drogue.

Quand j’étais plus vieux, peut-être dix ans plus tard, c’était 
cool de s’injecter les pilules et la cocaïne, parce que ça donne 
un meilleur rush. Je dirais qu’environ un tiers de la population 
de la prison en prenait par injection. C’était facile d’obtenir de 
la drogue. Une fois la drogue entrée dans la prison, les gardi-
ens ne s’en préoccupaient pas vraiment, parce qu’on était déjà 
dans la pire situation possible dans notre vie. »

« Dorothy », 50 ans
Toronto, Ontario

« À la Prison pour femmes [à Kingston, Ontario], j’ai vu de 
tout. J’ai vu du monde se shooter des drogues, en renifler, 
boire du parfum, boire du nettoyant à plancher, tout ce 
qu’ils pouvaient dénicher. Beaucoup de gens fumaient de la 
marijuana et du haschisch, et certains s’injectaient du speed 
et de l’héroïne. Il y avait beaucoup de pilules, dans la prison, 
comme des valium. C’était facile de se procurer de la drogue, 
dans la prison.

De toutes les femmes à la Prison pour femmes, environ 
40 % prenaient une drogue ou une autre. Je dirais que 30 % 
s’en injectaient. Certaines prenaient de la drogue parce 
qu’elles étaient dépendantes, d’autres en prenaient juste pour 
s’évader, pour oublier, ou pour passer le temps. 

Pendant que j’étais dans la Prison pour femmes, j’ai pris 
de la coke, de la méthamphétamine, de l’héroïne, du pot et du 
haschisch, tout ce qui était disponible. Ça m’aidait à passer 
le temps. Ça n’était pas difficile de me procurer des drogues. 
Je me suis injecté de la coke, de la méthamphétamine, de 
l’héroïne et du speed. J’utilisais des seringues qui étaient 
volées à l’unité de santé. Quelques fois c’était moi qui les 
prenais, d’autres fois c’était quelqu’un d’autre. Les seringues 
n’étaient pas toujours faciles à prendre, mais parfois les 
infirmières ne restaient pas à proximité et elles savaient bien 
ce que nous faisions. D’autres fois, l’infirmière ne nous laissait 
pas prendre de seringue. Parfois, des visiteurs apportaient des 
seringues. »

« Dan », âge non révélé

Vancouver, Colombie-Britannique

« Pendant que j’étais en prison, j’ai vu d’autres prisonniers 
consommer de l’héroïne, de la cocaïne, des somnifères,  
du valium et du speed. J’ai vu des prisonniers s’injecter  
de l’héroïne, de la cocaïne et du speed avec des seringues  
fabriquées à partir de stylos ou d’autres objets. La plupart  
des personnes [qui s’injectaient] partageaient des seringues, 
en prison. Au meilleur de ma connaissance, elles les  
nettoyaient avec de l’eau de Javel lorsqu’elles les utilisaient.

Je me suis injecté de la cocaïne, pendant que j’étais en 
prison. Je m’en injectais environ deux fois par mois. J’utilisais 
pour cela une seringue bricolée et je la jetais ensuite, ou je la 
donnais à quelqu’un. L’aiguille faite à la main était très grosse, 
et c’était douloureux quand je me faisais la piqûre. Parfois, 
après ça, j’avais de l’inflammation au bras. »

Harold (« Buck ») Griffin, 48 ans
Établissement La Macaza, Québec 

« J’ai vu plus de drogue en prison qu’à l’extérieur. J’ai tout vu, 
de la marijuana et de l’huile de haschisch, jusqu’à la cocaïne, 
au crack, au Dilaudid et à l’héroïne, en passant par les champi-
gnons magiques et l’ecstasy. J’ai vu des gars s’injecter de la 
méthadone en poudre. Le nombre de gars qui s’injectaient 
dépend de la prison. Dans un établissement à sécurité 
maximum, je pense qu’environ 70 % des gars prenaient des 
drogues, et environ 30 % par injection. Ça dépend vraiment  
de la prison qu’on regarde, du niveau de sécurité et de la  
question, pour les prisonniers, d’avoir ou non quelque chose  
à perdre.

J’ai consommé toutes les sortes de drogue qu’il y a en 
prison. J’ai pris de l’héroïne, de la morphine, du Dilaudid, de 
l’Oxycontin, de la marijuana, de l’huile de haschisch, de la 
cocaïne, du crack et de l’ecstasy. Je me suis injecté héroïne, 
morphine, Oxycontin, Dilaudid et cocaïne. La première fois 
que j’ai essayé de la drogue par injection, c’était en prison. 
Comme je n’aimais pas les aiguilles, j’ai demandé à quelqu’un 
de me faire l’injection. Ça n’a pas été long avant que je com-
mence à m’injecter par mes propres moyens. Parfois, j’utilisais 
une seringue faite à la main. Elles pouvaient être fabriquées 
à partir de n’importe quoi, comme une boucle d’oreille ou 
l’intérieur d’un briquet. On pouvait aussi acheter une aiguille 
d’un gars qui avait le diabète. Il y a plusieurs façons ingé-
nieuses de fabriquer une seringue. D’autres fois on était chan-
ceux et des gars faisaient entrer une seringue en cachette. »
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Moyens 
d’obtenir  
de la  
drogue  
en prison

Selon l’Enquêteur correctionnel du Canada, un agent indépendant mandaté d’examiner les 
politiques et procédures du SCC et de formuler des recommandations, le SCC a dépensé 
de 1998 à 2007 des sommes de temps et d’argent considérablement plus importantes 
qu’au cours des années précédentes, pour des efforts de prévention de l’entrée de drogue 
en prison, mais l’usage de drogue a diminué de moins de 1 % pendant cette période.21 Cela 
n’est guère étonnant, vu les nombreux points d’entrée de la drogue dans les prisons. Des 
détenus et des membres de leurs familles sont souvent impliqués dans la contrebande 
de drogue en prison, mais plusieurs reportages médiatiques signalent aussi l’implication 
d’employés carcéraux.22 Comme l’a conclu l’Enquêteur correctionnel du Canada, « La 
répression des drogues ne peut pas, à elle seule, venir à bout de l’augmentation du taux 
d’infection parmi la population carcérale. »23

«  La droGue est 
partout, et parfois 
des Gardiens de 
prison en font  
entrer. Je pense Que 
Les Gardiens de  
prison sont La 
principaLe source 
d’approVisionnement 
en droGue, en prison. »

corey ritchie Brian, 49 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« La première fois que j’ai pris de la drogue, c’est à 
[l’Établissement] Springhill [Nouvelle-Écosse]. Je me suis 
injecté du Dilaudid. Je sentais de la pression des autres 
prisonniers, pour prendre de la drogue, comme j’étais dans 
la même aile que les gars hardcore. Si tu ne faisais pas partie 
de la gang, tu risquais d’être étiqueté comme un rat [délateur, 
couillon] et de finir par être renvoyé de l’aile.

Les drogues étaient apportées en prison par des prison-
niers. Des gardiens en apportaient, aussi. Je me suis injecté 
du Dilaudid avec des seringues introduites dans la prison en 
contrebande. La première fois que je me suis injecté de la 
drogue, j’ai partagé la seringue. Une seringue était utilisée 
probablement trois ou quatre mois, à tous les jours, au moins 
20 fois par jour. On aiguisait l’aiguille sur le verso d’un carton 
d’allumettes, pour qu’elle soit pointue. À peu près jusqu’au 
point où elle était si usée qu’on ne pouvait plus s’en servir. Une 
seringue coûtait vraiment cher. Une seringue se vendait 40 $ 
ou 50 $. Des prisonniers payaient pour utiliser la seringue de 
quelqu’un. »

Jamie Alexander Elmer Houston, 38 ans
Winnipeg, Manitoba

« Dans la rue, je peux me retirer d’une situation où des 
drogues sont impliquées. Dans le système carcéral, il y a tel-
lement de drogues aux alentours et tellement de personnes 
qui en consomment, qu’il est très difficile d’échapper à l’usage 
de drogue. La drogue est partout, et parfois des gardiens de 
prison en font entrer. Je pense que les gardiens de prison 
sont la principale source d’approvisionnement en drogue, en 
prison. C’est très facile de faire entrer de la drogue en prison. 
Et pour plusieurs prisonniers, il y a tellement peu d’autre 
chose à faire dans la prison, à part consommer leur drogue 
préférée. »

rebecca reid, 38 ans
Toronto, Ontario

« Tous les crimes que j’ai faits, c’était pour assouvir mon 
habitude de prendre de la drogue. Pendant cette période, je 
faisais de la sollicitation [travail sexuel dans la rue], je travail-
lais comme danseuse, et comme escorte pour des agences. Les 
drogues m’aidaient à engourdir [ma conscience de] ce que je 
faisais; et plus je me prostituais, plus j’en prenais. C’était un 
cercle vicieux.

Pendant que j’étais incarcérée à l’Établissement 
d’Edmonton, de 1997 à 2000, je consommais des drogues. Je 
suis devenue dépendante d’opiacés, pendant ma première 
peine à l’Établissement d’Edmonton. J’avais des PSSE [permis-
sions de sortir sans escorte] pour aller à l’école, et pendant que 
j’étais à l’école j’avais des amis de l’extérieur qui m’apportaient 
des seringues, de la morphine, de l’héroïne et de la marijuana, 
que je rapportais au pénitencier. C’était en 1999.

Aussi, en 1999 je me suis mariée; l’homme que j’ai épousé 
était à l’Établissement Edmonton à sécurité maximale, et j’ai 
eu droit à deux visites conjugales de 72 heures avec lui. Les 
deux fois, je lui ai apporté des seringues, des aiguilles et des 
drogues, comme des opiacés et de la marijuana, mais surtout 
des opiacés. On a pris des drogues ensemble, pendant nos 
visites, et ça incluait par injection. »

ronald George Sallenbach, 42 ans
Edmonton, Alberta

« D’après mon expérience, des drogues étaient apportées 
en contrebande dans les établissements par des visiteurs, y 
compris pendant des visites familiales, mais aussi par des gar-
diens. Plusieurs fois, j’ai obtenu des drogues dans des paquets 
de cigarettes, d’un des gardiens à l’Établissement Edmonton à 
sécurité maximale. »



«  Je m’inJectais des 
droGues en prison
pour ne rien 
sentir, pour 
m’ÉVader et 
pour ouBLier. 
des sentiments 
de dÉsespoir 
et d’impuissance 
affectaient mes 
pensÉes dans Le 
Quotidien. »
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toxicoManie
Greg Simmons, 40 ans
Toronto, Ontario

« Je m’injectais des drogues au moins deux fois par jour, les 
six dernières années que j’ai été en prison. Je m’injectais de la 
cocaïne, de l’héroïne, de la morphine et du Dilaudid. J’utilisais 
des seringues apportées de l’extérieur. Je n’ai jamais partagé 
mes seringues; je ne voulais pas que les pointes s’émoussent 
et je ne voulais pas attraper l’hépatite C et le VIH. Je nettoyais 
mes seringues avec l’eau de Javel mi-diluée de la prison, pour 
les garder propres. 

Étant survivant d’abus avec une personnalité toxicomane, 
je m’injectais des drogues en prison pour ne rien sentir, pour 
m’évader et pour oublier. Comme j’avais très peu de chances 
d’améliorer mes chances d’emploi en prison, des sentiments 
de désespoir et d’impuissance affectaient mes pensées dans 
le quotidien. Je ne voyais pas comment les choses seraient 
différentes en sortant, et c’est pour ça que j’ai commencé à 
m’injecter des drogues en prison. »

« cyrus », âge non dévoilé

Vancouver, Colombie-Britannique

« C’est facile de devenir dépendant des drogues en prison, à 
cause de l’atmosphère négative. Les gens sont déprimés et la 
drogue les aide à échapper à la réalité. J’ai vu plusieurs per-
sonnes qui étaient selon moi dépendantes des drogues, quand 
j’étais en prison.

J’ai le VIH et l’hépatite C mais je me sens bien. Je sais que 
j’étais séropositif au VIH avant d’entrer en prison, mais je ne 
suis pas certain si j’ai attrapé l’hépatite C en dedans.

Je m’injectais de l’héroïne, de la cocaïne et du speed en 
prison. J’étais dépendant des drogues. J’utilisais une vieille 
seringue pour m’injecter et je partageais parfois ma drogue 
pour avoir accès à ces seringues. Je nettoyais toujours ma 
seringue avec l’eau de Javel fournie par la prison, avant de 
m’injecter. »

« Jessie », 34 ans
Edmonton, Alberta

« J’ai commencé à partager des seringues pour m’injecter 
des drogues quand j’étais en prison. De 1993 à 1995, j’ai été 
emprisonnée souvent à Pine Grove [Centre correctionnel de 
Prince Albert, Saskatchewan]... J’ai été incarcérée pour des 
crimes de trafic, de voies de fait et de consommation d’alcool 
dans un lieu public.

J’avais mal en dedans. Quand on est arrêté le vendredi, il 
faut attendre tout le week-end jusqu’au lundi avant d’aller en 
cour; alors je finissais par être en manque, avec des sueurs et 
des tremblements.

J’ai entré des pilules à Pine Grove, en les cachant dans mon 
nombril, mais je n’avais pas de matériel d’injection. J’ai donc 
demandé à d’autres femmes si je pouvais emprunter la vraie 
seringue qu’elles utilisaient. Je partageais la seringue avec 
trois autres femmes. Je savais que la seringue était usagée; les 
chiffres sur le tube étaient presque effacés et c’était évident 
qu’elle avait servi plusieurs fois. Mais j’avais besoin de ma 
dose, donc je l’utilisais quand même. »

Harold (« Buck ») Griffin, 48 ans
Établissement La Macaza, Québec

« Quand j’étais en prison à la fin des années 1990, j’ai été 
dépendant des pilules de morphine pendant près d’un an. J’ai 
fini par arrêter parce que je n’arrivais plus à en trouver. J’ai 
été malade pendant près d’un mois quand j’ai arrêté. Par la 
suite, j’ai compris que j’étais dépendant et je ne voulais plus 
recommencer.

Un bon ami à moi en prison a tout perdu, y compris les 
membres de sa famille, parce qu’il se servait d’eux pour avoir 
de l’argent pour s’acheter des drogues. Il était dépendant. Il 
est devenu de plus en plus maigre. Il ne lâchait pas la drogue, 
alors sa femme l’a laissé. J’ai vu le prix à payer pour une 
dépendance. J’ai vu un autre gars perdre son bras gauche 
à cause d’une seringue malpropre. Il était toxicomane et la 
seringue qu’il utilisait était carrément crasseuse. Il le savait lui 
aussi – il savait que sa seringue n’était pas bonne, mais il con-
tinuait de l’utiliser et ils ont dû lui amputer un bras à partir 
du coude à cause d’une infection. D’autres gars ont fait des 
surdoses et sont morts. Ils deviennent habitués aux drogues, 
en prennent de plus en plus, et tout d’un coup, il arrive des 
drogues plus fortes qui ne sont pas coupées, et ils ne font pas 
d’essai. Ils en prennent et font une surdose. J’ai été témoin de 
ça deux fois, avec un bon ami et avec un autre gars. »

La toxicomanie est une maladie qui est fortement influencée par les circonstances de vie et les 
traumatismes durant l’enfance.24 Elle est un facteur qui contribue au comportement criminel de 
70 % des personnes admises dans des établissements fédéraux.25 D’après l’ASPC, les deux tiers 
des détenus de ressort fédéral ont des problèmes de toxicomanie et 20 % de ceux-ci ont besoin 
d’un traitement.26 Plusieurs personnes ont déjà une dépendance à la drogue au moment de leur 
incarcération; d’autres commencent à consommer des drogues pendant leur incarcération.27  
En particulier, les femmes sont représentées de manière disproportionnée parmi les personnes 
aux prises avec une toxicomanie, en prison. Une récente étude auprès de détenues de res-
sort fédéral a révélé que près des trois quarts des femmes incarcérées avaient un problème 
de dépendance à l’alcool ou à une drogue au moment de leur admission en prison.28 Chez les 
Autochtones, surreprésentés en prison,29 les toxicomanies sont étroitement liées aux impacts 
multigénérationnels des abus et de la répression culturelle dans le système scolaire des pen-
sionnats, à la discrimination continue et à la pauvreté.30 Cela a de graves répercussions sur la 
santé des communautés autochtones, en particulier dans le contexte du VIH. 

Plusieurs personnes aux prises avec la toxicomanie ont aussi 
des troubles de santé mentale. En 2001, une étude interne de 
prévalence réalisée par le SCC a permis de constater que dans 
la région du Pacifique, à l’admission, 84 % des détenus avaient 
déjà reçu un diagnostic de maladie mentale à vie, y compris la 
toxicomanie.31 Si l’on retire les « troubles de toxicomanie », il 
reste encore 43 % des détenus qui ont au moins un diagnostic 
de trouble à vie de santé mentale. De manière plus générale, le 
SCC a récemment signalé que 12 % des détenus de sexe mas-

culin et 26 % des détenues, dans les établissements fédéraux, 
« ont été diagnostiqués comme ayant de graves problèmes de 
santé mentale »,32 que 15 % des détenus et 29 % des détenues 
d’établissements fédéraux avaient déjà été hospitalisés pour 
des « troubles psychiatriques »33 et que le pourcentage de 
détenus de ressort fédéral « qui se sont vu prescrire des 
médicaments pour des troubles psychiatriques à l’admission 
a plus que doublé, passant de 10 % en 1997–1998 à 21 % en 
2006–2007 ».34
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     partage 
d’aiguilles 
     et seringues 
  non stériles

u
Bien que les personnes qui s’injectent de la drogue 
puissent le faire moins souvent en prison, la rareté 
des seringues stériles et les conséquences punitives 
de l’usage de drogue entraînent que plus de détenus 
se tournent vers le partage de seringues usagées.35 

Une seringue peut être en circulation parmi un grand nombre de détenus qui s’injectent de la 
drogue, ce qui augmente le risque de transmission du VIH et du VHC en raison d’un résidu 
de sang dans l’aiguille après l’injection,36 un risque qui est accru par la prévalence plus élevée 
du VIH et du VHC parmi les détenus. Dans un contexte où les personnes incarcérées ont 
un accès limité ou nul à des seringues stériles, les effets du sevrage et le besoin de s’injecter 
sont d’importants facteurs qui contribuent à la tendance à partager des seringues.37 Diverses 
études canadiennes ont démontré la propension des personnes incarcérées à partager des 
seringues pour s’injecter des drogues. Par exemple, dans une étude au Québec, 63 % des hom-
mes et 50 % des femmes qui ont déclaré s’injecter de la drogue en prison ont déclaré l’avoir fait 
avec du matériel partagé.38 Dans une étude ontarienne, 32 % de ceux qui ont déclaré s’injecter 
de la drogue en prison ont déclaré l’avoir fait avec des seringues usagées.39 Fait qui n’a rien 
d’étonnant, tous les individus interviewés pour ce rapport ont fait état de situations où ils ont 
eux-mêmes partagé une seringue pour s’injecter des drogues ou ont vu d’autres personnes 
le faire, dans des établissements correctionnels pour hommes et pour femmes de toutes les 
régions et de divers degrés de sécurité.

Albert Leonard (« Lenny ») Stevenson, 52 ans
Edmonton, Alberta

« La première fois que je me suis fait une injection, j’ai utilisé 
le tube de 3 cc d’une vraie seringue, qui appartenait à un ami, 
au bout duquel nous avons attaché une « aiguille » faite à partir 
d’un coton-tige. Nous avons coupé à angle la tige du Q-tip, 
pour faire une pointe. À l’époque, les Q-tips étaient faits de 
plastique et leur tube central était vide. On le fixait au corps 
de la seringue avec de la colle, que nous avions obtenue dans 
l’atelier pour les détenus, ou encore avec du ruban gommé 
pour les bâtons de hockey ou pour les fils électriques. Le piston 
de la seringue était fabriqué avec le tube à encre d’un stylo 
Bic et d’un morceau de caoutchouc taillé dans une semelle de 
soulier. On prenait un bout de fil dentaire, que l’on enroulait 
au bout et que l’on attachait au piston, pour être capable de le 
tirer à reculons après l’avoir poussé pour faire l’injection.

L’« aiguille » faite d’un coton-tige fonctionnait, pour percer 
la veine et injecter la drogue, mais causait aussi une bles-
sure et une certaine quantité de saignement. Plusieurs gars 
réutilisaient régulièrement ce trou créé dans leur veine, pour 
se faire d’autres injections. Certains se faisaient un tatouage 
autour de la plaie, par exemple un crâne.

La première fois que je me suis fait une injection, la 
seringue que j’ai utilisée servait à au moins sept autres gars, 
et je sais que certains d’entre eux la partageaient aussi avec 
d’autres. C’était une affaire communale, parce que c’était 
difficile de trouver une seringue, et si vous aviez de la drogue 
vous la partagiez avec les autres.

En prison, quand je pouvais me payer de la drogue je la 
prenais par injection. Souvent, je me faisais environ une 
demi-douzaine d’injections, à 10 ou 15 minutes d’intervalle. Je 
n’étais pas encore bon dans la méthode d’injection, et je trem-
blais souvent en anticipant le high, donc je le faisais toujours 
avec d’autres. Alors, on partageait souvent le même matériel. 
Souvent, l’injection se faisait avec des seringues bricolées, 
parce que les vraies seringues étaient difficiles à obtenir, et 
coûtaient cher.

Les quelques vraies seringues disponibles étaient réutili-
sées encore et encore, et pouvaient être louées. Un prix moyen 
pour un bon hit de cocaïne était d’environ 50 $. Le coût pour 
louer une seringue était quelque chose comme la moitié de 
cette somme. Une façon de prolonger la vie d’une seringue 
était d’aiguiser sa pointe sur la bande rugueuse d’un carton 
d’allumettes, qui sert à l’allumage. »

Edward Sherwood, 56 ans
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick

« Je m’injectais des opiacés et du speed. Il y avait beaucoup 
de pilules disponibles, en prison, et on pouvait les prendre 
par injection elles aussi. Les seringues étaient très difficiles 
à obtenir, à l’époque; donc un utilisait des stylos Bic pour 
s’injecter de la drogue. C’est très dommageable pour les 
veines. J’ai des cicatrices horribles, sur mes bras, à cause de 
ça. À l’époque, on ne pensait pas au VIH ou à l’hépatite. On 
partageait ces seringues et aiguilles faites à la main, et qui 
étaient ensanglantées après chaque usage, mais on ne pensait 
pas aux infections. On était jeunes et stupides, et on avait 
désespérément hâte d’être gelés.

Pendant que j’étais en prison, je pense que je suis devenu 
dépendant des opiacés. J’ai pris de la drogue en prison parce 
que j’y avais une dépendance et parce que j’avais besoin 
d’évasion.

Un stylo Bic ne durait pas bien longtemps, mais on le 
partageait à trois ou quatre, jusqu’à ce qu’il se brise. Si on était 
capable de voler une seringue de l’unité des soins de santé, 
alors elle durait plus longtemps. Je connais des personnes qui, 
en prison, ont utilisé la même seringue pendant toute leur 
détention; et elle circulait parmi 25 personnes et était utilisée 
au moins 100 fois.

Je sais que, pendant ma détention à l’Établissement de 
l’Atlantique [à Renous, N.-B.], des codétenus ont contracté 
le VIH parce qu’ils partageaient des seringues ensemble. Un 
gars est arrivé à cette prison, il avait le VIH et toutes les per-
sonnes qui ont partagé une seringue avec lui ont attrapé par 
conséquent l’infection par le VIH. Ils ont tous passé le test, en 
prison, et la nouvelle a circulé. »
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raylene Elizabeth nichole, 39 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« Il y avait toutes sortes de drogues là-dedans [la Prison pour 
femmes, à Kingston). Il y avait du speed, de l’héroïne, de la 
cocaïne, du PCP, des tranquillisants, du Talwin et du Ritalin. 
Je prenais de l’héroïne et de la cocaïne, que je reniflais ou 
m’injectais. Nous étions environ six ou sept à Kingston, qui 
en consommions ensemble. Pour l’injection, nous utilisions 
une seringue volée de l’unité des soins de santé, ou faite 
artisanalement. Les seringues artisanales étaient faites d’une 
carlingue de stylo Bic et d’aiguilles à enfiler des billes. Je 
partageais, occasionnellement, la seringue que j’utilisais, si 
quelqu’un me la demandait. On nettoyait toujours la seringue 
avec de l’eau de Javel, entre les usages. L’eau de Javel venait de 
la cuisine, où je travaillais.

En général, j’obtenais ou fabriquais une nouvelle seringue 
deux fois par mois.

À l’époque, j’avais entendu parler du VIH et de l’hépatite 
C, mais je ne savais pas qu’on pouvait les attraper en utilisant 
une seringue usagée.

Après la fermeture de la prison pour femmes de Kingston, 
j’ai été à l’Unité spéciale de détention (USD) [du SCC, près de 
Montréal], où j’ai passé quelques années de plus parce que ma 
sentence a été prolongée à cause de ma tentative d’évasion. …

Après ma libération de l’USD, je n’étais pas encore sortie 
depuis une semaine et j’ai été accusée de nouveau, pour voies 
de fait. J’ai alors été à [l’Établissement] Springhill [N.-É.] … 
pendant quelques années. À Springhill, c’était comme une 
société en soi. Il y avait encore plus de drogue qu’à Kingston, 
mais passablement les mêmes types. Je m’en suis tenue à 
l’héroïne; j’en ai reniflé et je m’en suis injecté. J’utilisais une 
seringue venue de l’unité des soins de santé, ou une seringue 
bricolée. Je la partageais, aussi, avec beaucoup de personnes. 
La seringue circulait parmi au moins sept personnes. À Sprin-
ghill, il n’y avait pas d’eau de Javel, alors on rinçait la seringue 
[avec de l’eau], entre les usages. …

J’ai l’hépatite C. J’ai été diagnostiquée il y a 6 mois, pen-
dant que j’étais dans l’Établissement Nova [à Truro, N.-É.]. 
Je pense que je l’ai attrapée par le tatouage. Je me suis fait 
tatouer pendant que j’étais à l’Établissement Kingston [la 
prison pour femmes] et on ne nettoyait jamais les aiguilles à 
tatouage. Mais j’ai pu attraper l’infection en partageant des 
seringues contaminées, aussi. »

christopher charles McPartlan, âge non révélé

Vancouver, Colombie-Britannique

« Les seringues que j’utilisais pour m’injecter des drogues 
étaient utilisées par plusieurs personnes dans les … étab-
lissements où j’ai été incarcéré. En moyenne, au moins 50 
personnes partageaient une seringue. Je n’avais pas d’accès 
à de l’eau de Javel, dans aucun … établissement [Regina Cor-
rectional Centre, Saskatchewan et Établissement Matsqui, 
Colombie-Britannique]. Je savais que je pouvais attraper une 

maladie transmissible par le sang, en partageant mes ser-
ingues, mais je ne pensais pas que ça pouvait m’arriver, et je 
pensais que je pouvais nettoyer ma seringue avant de l’utiliser 
en la rinçant trois fois dans l’eau chaude.

D’après mon expérience … j’estime qu’au moins la moitié 
de la … population de la prison prenait des drogues, et 
qu’environ un tiers de la … population de la prison s’injectait 
des drogues. Tout le monde qui s’injectait des drogues en 
prison partageait ses seringues, parce qu’il était tellement dif-
ficile d’en trouver. »

ronald George Sallenbach, 42 ans
Edmonton, Alberta

« Je n’ai jamais voulu partager une seringue; je n’ai pas choisi 
d’en partager. Mais quand tu as besoin d’avoir ta dose et que 
tu n’as pas de seringue, tu finis par en partager une. J’estime 
qu’environ 80 % des fois où je m’injectais de la drogue, 
c’était avec une seringue partagée. Même quand j’avais ma 
‘propre’ seringue, si je n’avais pas de drogue alors je fournis-
sais la seringue et une autre personne fournissait la drogue. 
Si j’avais de la drogue mais pas de seringue, je partageais la 
seringue de l’autre gars. Je ne peux pas me souvenir d’un seul 
héroïnomane que j’ai connu en prison qui n’a pas partagé une 
seringue à un moment donné.

Quand j’étais à [l’Établissement] Kent [à Agassiz, Colom-
bie-Britannique], j’ai utilisé une seringue artisanale, faite 
d’un coton-tige [Q-tip], de ruban-cache, d’un stylo Bic et 
d’un morceau de gomme à mâcher. J’ai utilisé le stylo et le 
ruban gommé pour faire le tube de la seringue et le piston; et 
la gomme servait à fixer l’« aiguille » au bout de la seringue. 
L’« aiguille » était faite d’un coton-tige, qui est vide au milieu 
– mais ça fait toute une blessure quand on l’insère dans la 
veine. Parfois, il fallait que je fasse une incision dans mon bras, 
pour que ce soit plus facile d’y insérer l’« aiguille de coton-
tige »; ça fonctionne pour se faire l’injection mais c’est très 
douloureux.

D’autres choses que j’ai vu des gens utiliser pour fabriquer 
des seringues : des pipettes compte-gouttes, des tiges de verre 
venant d’ampoules électriques, et des stylos de plastique qu’on 
a fait fondre pour les étirer…

J’ai partagé régulièrement du matériel d’injection, dans 
diverses prisons, sans savoir si les personnes avec qui je le 
partageais avaient le VIH ou l’hépatite C. On essaie de ne pas 
penser aux risques du partage de matériel, comme le VIH et 
l’hépatite C. Certaines personnes essaient d’utiliser de l’eau de 
Javel et de l’eau chaude. Certaines personnes essaient d’éviter 
le flagging, c’est à dire de ne pas rétracter le piston après 
l’injection (pour ne pas faire passer de sang de la veine vers la 
seringue). J’ai vu des gars qui ne prenaient même pas la peine 
de nettoyer le matériel après qu’une autre personne l’avait 
utilisé. Parfois, quelqu’un demandait seulement à l’autre per-
sonne « es-tu dirty? » [infecté], pour demander si elle avait le 
VIH ou l’hépatite C. »
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Par ailleurs, tandis que la recherche a démontré que des applications minutieuses et répétées d’eau 
de Javel peuvent éliminer le VIH d’une seringue,42 des études sur le terrain démontrent que plusieurs 
personnes qui s’injectent de la drogue ont du mal à suivre la procédure adéquate pour éradiquer le VIH 
d’une seringue à l’aide d’eau de Javel, et ont conclu que la protection contre le VIH par la désinfection 
de seringues à l’eau de Javel semblait nulle, ou au mieux, faible.43 Des données démontrent aussi qu’une 
proportion considérable de détenus n’utilise pas l’eau de Javel même lorsqu’elle est disponible.44 La 
probabilité de désinfection efficace d’une seringue à l’aide d’eau de Javel est d’ailleurs réduite en prison 
parce qu’il s’agit d’une procédure qui exige du temps et que les détenus sont réticents à faire quoi que ce 
soit qui augmente le risque qu’un employé de la prison découvre qu’ils utilisent une drogue illicite, étant 
donné la possibilité d’un châtiment.45

l’organisation monDiale De la santé (oms) signale que « les 

Données appuyant l’effiCaCité De l’eau De javel et D’autres 

formes De DésinfeCtion pour la DéContamination Du matériel 

D’injeCtion sont négligeables ». à la lumière D’un examen 

D’étuDes sur le terrain ConCernant l’effiCaCité De l’eau De 

javel à DésaCtiver le viH, l’oms a ConClu que la DésinfeCtion 

De seringues aveC De l’eau De javel semblait proCurer au 

mieux une proteCtion faible Contre l’infeCtion par le viH. 

en raison De leur effiCaCité limitée, l’oms a reCommanDé 

que les programmes De Distribution D’eau De javel ne soient 

ConsiDérés que Comme une stratégie seConDaire aux pésp.

(OMS, Interventions to Address HIV in Prisons: Needle and syringe Programmes and Decontamination Strategies, Evidence for Action Technical Papers, 2007)

insuffisance
de l’eau

de

Javel
Plusieurs systèmes de prisons au Canada ont répondu 
au problème de la transmission du VIH et du VHC 
entre détenus en mettant de l’eau de Javel à la 
disposition de ces derniers.40 Bien que l’eau de Javel 
soit une importante stratégie de second recours en 
l’absence d’accès à des seringues stériles, plusieurs 
études ont démontré que le nettoyage de seringues à 
l’aide d’eau de Javel n’est pas complètement efficace 
pour réduire la transmission du VHC.41

rebecca Sherwood, 40 ans
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick 

« En 1994 ou 1995, le Service de toxicomanie de l’Île du 
Prince-Édouard a diagnostiqué que j’avais une dépendance à 
la cocaïne. Ils m’ont enlevé ma fille à cause de ça. À l’époque, 
je vendais et je consommais de la cocaïne. Je prenais des 
drogues pour ma stabilité émotive et parce que j’étais gênée. 
Je vendais de la cocaïne pour m’aider à assouvir ma dépen-
dance. Je n’aurais pas pu me payer des drogues autrement.
Pendant ma peine à l’Établissement Nova [à Truro, Nouvelle-
Écosse], je me souviens qu’on avait accès à des trousses d’eau 
de Javel mais pas à des seringues stériles. On recevait une 
seule trousse d’eau de Javel à l’admission, donc il n’y avait 
jamais assez de désinfectant et je trouvais que ça ne nettoyait 
pas correctement les seringues. Si on demandait plus d’eau de 
Javel, on était automatiquement identifiée comme utilisatrice 
de drogue et/ou comme faisant entrer des drogues en dedans, 
donc ça décourageait les gens d’en demander. » 

darin Jenkins, âge non révélé

Vancouver, Colombie-Britannique

« Dans les prisons fédérales où j’ai été incarcéré, j’avais accès 
à de l’eau de Javel diluée, à des condoms et à du lubrifiant. À 
l’Établissement Mission [à Mission, Colombie-Britannique], 
ce matériel était facile d’accès. Je ne suis pas certain qu’il était 
aussi facile d’accès dans les autres établissements où j’ai purgé 
des peines…

Je nettoyais toujours mes seringues à l’eau de Javel avant 
de les utiliser, parce que je ne voulais pas attraper le VIH. Je 
pense que les personnes qui ne le faisaient pas étaient simple-
ment trop pressées de faire entrer des drogues dans leur 
système. Il y avait beaucoup de personnes dépendantes des 
drogues, en prison. 

J’ai attrapé l’hépatite C en prison parce que je partageais 
des seringues. Même si je savais que ça pouvait m’arriver, 
je continuais de m’injecter de l’héroïne parce que j’étais 
dépendant. Je me disais que les avantages dépassaient les 
conséquences. »

roger Lee Burke, 54 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« Si des drogues étaient disponibles, et si j’avais de l’argent, je 
me faisais des injections trois fois par semaine. Je savais que je 
pouvais attraper le VIH et l’hépatite C en partageant des ser-
ingues. Mais je ne croyais pas vraiment que ça allait m’arriver, 
et je m’en foutais, parce que je voulais juste me geler.

Vers la fin de ma peine, en 1998 ou 1999, on a eu accès à 
l’eau de Javel. Par la suite, je nettoyais ma seringue à l’occasion 
mais je ne le faisais pas tout le temps parce que je voulais ma 
dose de drogue. Peu importe le prix. En plus, si quelqu’un te 
voyait prendre de l’eau de Javel, il pouvait te dénoncer et tu 
risquais d’être transféré dans un établissement à sécurité plus 
élevée ou de ne pas être libéré. C’est une autre raison qui a fait 
que je n’utilisais pas d’eau de Javel. » 

« cynthia », 55 ans
Etobicoke, Ontario

« Quand j’étais à Kingston [Prison pour femmes], je savais 
que je pouvais attraper l’hépatite C et le VIH en partageant 
des seringues. J’en partageais quand même parce que je 
n’avais aucun autre moyen de consommer des drogues. Si 
je réussissais à me procurer de l’eau de Javel, je nettoyais 
ma seringue avant de l’utiliser. D’autres fois, je rinçais ma 
seringue à l’eau chaude. Parfois l’eau de Javel était facile 
d’accès, parce qu’elle était rangée dans des armoires aux-
quelles on avait accès, mais parfois il n’en restait plus. On 
n’avait jamais vraiment le temps de nettoyer nos seringues 
avec de l’eau de Javel, parce qu’on avait peur de se faire 
prendre, mais on faisait du mieux qu’on pouvait. »
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en prison
Au Canada et dans le monde, les prisons sont un milieu propice à la 
propagation du VIH et du VHC. À Vancouver, une étude a estimé que 
l’incarcération faisait augmenter de plus du double le risque d’infection 
par le VIH pour les personnes qui s’injectent de la drogue, et que 21 % 
du nombre total d’infections par le VIH parmi les personnes faisant 
usage de drogue à Vancouver pourraient avoir eu lieu en prison.46  
Alors que les taux de prévalence du VIH et du VHC dans les prisons fédérales du Canada sont déjà 
considérablement plus élevés que dans la communauté générale, les taux de prévalence parmi les 
personnes incarcérées qui s’injectent des drogues et parmi les femmes incarcérées sont encore plus 
élevés que dans le reste de la population carcérale.47 À l’échelle mondiale, un certain nombre de flambées 
d’infection par le VIH et le VHC dans des prisons de l’Australie, de la Lituanie, de la Russie et de l’Écosse 
ont été attribuées au partage de matériel d’injection de drogue.48 Dans le premier épisode documenté 
d’une telle flambée, en 1993, treize cas de transmission du VIH ont été attribués au partage de seringues 
pour l’usage de drogue, entre détenus dans la prison de Glenochil (Écosse).49 En Lituanie, près de 300 
nouveaux cas d’infection à VIH ont été décelés dans une prison, en 2002, et cette vague est soupçonnée 
d’avoir résulté du partage de matériel d’injection.50 Une vague épidémique semblable a été documentée 
dans une colonie correctionnelle du Tatarstan, dans la Fédération de Russie, où 260 prisonniers ont 
contracté le VIH en 2001.51 

viH 
et

vHc

« Kate », 49 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« À Nova [Établissement pour femmes à Truro, Nouvelle-
Écosse], il y avait surtout des pilules, comme des Valium, Oxy-
contin et Dilaudid. Le monde reniflait et s’injectait les pilules. 
Environ 70 % de la population de la prison consommait des 
drogues, et 10 % s’en injectait. Je prenais de l’Oxycontin et du 
Dilaudid. J’ai commencé par renifler, mais je me suis tournée 
vers l’injection environ un an après le début de ma peine. 
C’était la première fois que je m’injectais une drogue. Des 
filles là-bas m’ont dit que l’effet serait plus intense et allait se 
faire sentir plus vite en m’injectant, et elles avaient raison. 
Voilà le début de ma vie d’injectrice. Je m’injectais environ 2 
fois par jour.

On prenait nos seringues directement du contenant de 
seringues souillées, à l’unité de soins. On s’approvisionnait là. 
Ou parfois quelqu’un apportait une seringue de l’extérieur. 
Environ cinq ou six filles partageaient la même seringue. On 
ne la nettoyait pas à l’eau de Javel, mais on la rinçait à l’eau 
chaude. On se prenait une nouvelle seringue seulement aux 
cinq ou six mois.

J’ai déjà vu une seringue tellement usée que quand je 
m’injectais avec, ça me déchirait la peau.

Je savais que je pouvais attraper le VIH et l’hépatite C en 
partageant des seringues, mais je ne pensais pas à ça parce 
que je voulais me geler. Après un bout temps, je suis devenue 
dépendante de l’injection. 

On n’avait pas accès à la méthadone quand j’étais à Nova. 
On avait de l’eau de Javel, mais c’était trop long de nettoyer 
les seringues avant de s’injecter, et les gardiens se mettaient à 
poser des questions si l’eau de Javel disparaissait. Ils fouil-
laient notre cellule s’ils avaient des soupçons. S’ils trouvaient 
une seringue, on se faisait accuser. C’est arrivé à une fille que 
je connaissais. Quelqu’un a dit aux gardiens qu’elle avait une 
seringue; ils ont fouillé sa cellule, ont trouvé la seringue et 
l’ont accusée de possession de matériel de contrebande. Elle 
a été transférée à l’Établissement Springhill [à Springhill, 
Nouvelle-Écosse] à sécurité maximale pendant un mois…

En 1999, je suis entrée sans permission, une fois, avec trois 
autres filles dans l’unité de soins pour prendre une boîte de 
seringues stériles. On s’est fait attraper et accuser d’entrée par 
effraction. Six mois ont été ajoutés à ma peine. 

J’ai été diagnostiquée séropositive au VIH et à l’hépatite 
C en 1999, pendant que j’étais à Nova. Je suis certaine à 100 % 
que j’ai attrapé ça en partageant des seringues usagées, parce 
que je n’ai pas eu de relations sexuelles ni de tatouages durant 
mon incarcération. Je n’ai rien fait d’autre qui m’aurait expo-
sée à un risque. J’ai perdu la boule quand j’ai appris la nou-
velle. Le SCC m’a placée en isolement après ça, parce que j’ai 
capoté. Ils m’ont dit de prendre un moment pour y réfléchir. »

« david », âge non révélé

Vancouver, Colombie-Britannique 

« Quand j’ai été incarcéré pour la première fois à 
l’Établissement Stony Mountain [près de Winnipeg, Mani-
toba], je ne savais rien des virus transmissibles par le sang 
comme le VIH ou l’hépatite C. On n’avait pas accès à l’eau de 
Javel pour nettoyer nos seringues. On rinçait rapidement nos 
seringues avec de l’eau entre chaque usage.

Pendant que j’étais en prison, je crois que je suis devenu 
dépendant de l’héroïne. Je suis sorti de l’Établissement Mats-
qui [à Abbotsford, Colombie-Britannique] avec une méchante 
dépendance à l’héroïne.

J’ai attrapé l’hépatite C en 1986 pendant que j’étais à 
l’Établissement Matsqui. Je me sentais malade alors je suis 
allé à l’unité de soins, ils m’ont fait passer des tests et c’est 
comme ça que j’ai appris que j’avais l’hépatite C. Je crois 
que j’ai attrapé l’infection en prison parce que j’étais déjà à 
Matsqui depuis plus d’un an quand j’ai commencé à avoir des 
symptômes. Je pense que j’ai contracté l’infection en partag-
eant des seringues. »

« Gordon », 54 ans
Toronto, Ontario

« J’ai purgé la dernière année et demie de cette peine à 
Joyceville [Établissement près de Kingston, Ontario]. 
Environ une semaine avant la fin de ma peine, des employés 
m’ont annoncé que j’étais séropositif au VIH. Ils semblaient 
contents de ça parce qu’ils ne m’aimaient pas. Il n’y a aucun 
doute dans mon esprit que j’ai attrapé le VIH en utilisant une 
seringue contaminée, mais je ne sais pas quand. Mon médecin 
de l’époque m’a prescrit de la méthadone.

Après avoir été libéré de Joyceville, j’ai été incarcéré dans 
des prisons fédérales jusqu’en 2006 environ. Pendant ce 
temps, l’héroïne, la cocaïne et le crack ont envahi les pris-
ons fédérales. La cocaïne et l’héroïne étaient les drogues de 
choix. C’est avec ces drogues que les trafiquants faisaient le 
plus d’argent. Selon la prison, je dirais qu’entre 30 et 75 % des 
détenus consommaient des drogues. Certains ne l’admettaient 
pas, mais je dirais qu’environ 20 % s’injectaient. Je sais que 
30 ou 40 personnes pouvaient partager une même seringue. 
Parfois il y avait une seule seringue dans toute la prison et tu 
devais payer pour l’utiliser. J’ai déjà vu six gars partager une 
seringue sans la nettoyer.

À cette époque, selon la quantité d’héroïne que j’avais, 
j’essayais d’en prendre au moins deux fois par jour, et si j’en 
avais plus j’en prenais trois fois par jour. J’essayais de me 
limiter pour ne pas m’emballer et vider mon stock trop vite. 
J’étais dépendant. J’utilisais une seringue pour diabétique 
de l’hôpital de la prison. Je la partageais seulement avec 
une autre personne car j’avais peur que quelqu’un fasse une 
surdose en utilisant ma seringue. Je ne voulais pas non plus 
donner le VIH ou l’hépatite C à d’autres personnes, ou me 
réinfecter. »
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thomas charles Black, 50 ans
Winnipeg, Manitoba

« En prison, plusieurs personnes prenaient des drogues pour 
échapper à la réalité. À Stony Mountain [Établissement près 
de Winnipeg, Manitoba], j’ai vu des drogues comme la mari-
juana, le haschisch, le speed, l’héroïne et la morphine. J’ai vu 
des gens se faire des injections avec des seringues artisanales 
et des seringues pour diabétique tellement usées qu’elles leur 
faisaient des blessures aux bras. Des détenus étaient prêts à 
payer cher avoir accès à des drogues et à des seringues. Ils 
partageaient leurs seringues. Les seringues circulaient d’aile 
en aile, et je dirais qu’à peu près le quart des gars dans les ailes 
où j’ai vécu étaient consommateurs à temps plein.

À notre arrivée à Stony Mountain, on nous remettait 
de petites bouteilles d’eau de Javel et d’eau stérile, et des 
condoms. Il y avait aussi un manuel d’instructions sur le net-
toyage des seringues. Les gens utilisaient l’eau de Javel pour 
nettoyer leurs seringues, mais il n’y en avait jamais assez. Ils 
avaient peur d’en demander d’autre à l’unité de santé parce 
que cela les aurait identifiés comme utilisateurs de drogue. 

Je connais des détenus à Stony Mountain qui ont attrapé le 
VIH et l’hépatite C. Je connais personnellement trois détenus 
qui sont morts du VIH. Je crois qu’ils ont attrapé le VIH en 
partageant des seringues malpropres, et dans deux cas je suis 
certain qu’ils ont été infectés en prison. Je crois qu’ils ont attr-
apé l’infection en prison parce que je les connaissais dans la 
rue et qu’ils étaient des gars forts et en santé avant leur incar-
cération. Une fois qu’ils ont été incarcérés et ont commencé à 
partager leurs seringues, ils ont développé des symptômes et 
ont appris qu’ils avaient le VIH à la suite d’un test. »

« Michael », 49 ans
Établissement Joyceville, Kingston, Ontario

« À l’époque où je partageais des seringues à Joyceville, 
je ne savais pas que je pouvais attraper des infections de 
cette façon. J’ai commencé à me sentir malade en 1993 ou 
1994. Vers 1994, j’ai recommencé à m’injecter de l’héroïne à 
l’Établissement Matsqui parce que ça m’aidait à engourdir la 
douleur. 

Je n’ai jamais eu besoin de partager mes seringues à 
Matsqui [à Abbotsford, Colombie-Britannique] parce que 
quelqu’un y vendait des seringues stériles. J’avais ma propre 
seringue que je ne prêtais jamais à personne. Plus tard pen-
dant l’année, j’ai passé un test de dépistage de l’hépatite C à 
Matsqui et j’ai appris que je l’avais. Je crois que j’ai été infecté 
à l’Établissement Joyceville [près de Kingston, Ontario] parce 
que c’est le seul endroit où j’ai partagé mes seringues. Ma 
maladie s’est aggravée en 1995. En 1999, j’ai commencé un 
traitement contre l’hépatite C, ce qui a été très difficile, mais 
mon infection est maintenant indétectable. 

Aujourd’hui, je suis pair conseiller en matière de santé 
à l’Établissement Joyceville. Je ne prends plus de drogue. 
Je montre aux détenus comment nettoyer adéquatement 
leurs seringues et leur matériel de tatouage. J’ai vu des gens 
consommer de l’héroïne, de la cocaïne, du speed et d’autres 
drogues, dans cette prison, et les seringues qu’ils utilisent sont 
ridicules. J’ai vu des seringues avec des aiguilles pliées et des 
aiguilles artisanales fabriquées avec du bois, du métal ou du 
caoutchouc, qui ont causé des abcès ou des infections. Des 
gens y partagent des seringues en tout temps. Il y a peut-être 
quatre seringues en circulation présentement à Joyceville, et 
environ 80 ou 90 gars se les partagent.

Il n’y a aucun moyen de nettoyer correctement ces 
seringues. Et je sais que certains détenus qui partagent ces 
seringues ont l’hépatite C. Je suis certain qu’ils propagent 
l’hépatite C à d’autres détenus. »

«  Je sais Que 30 ou 40 personnes 
pouVaient partaGer une mÊme 
serinGue. parfois iL Y aVait 
une seuLe serinGue dans 
toute La prison et tu deVais 
paYer pour L’utiLiser. J’ai dÉJà 
Vu six Gars partaGer une 
serinGue sans La nettoYer. »
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Mettre en  
oeuvre des 

prograMMes 
d’écHange de 

seringues 

en prison
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Au Canada, les PÉSP ont été recommandés par des instances 
comme le Comité d’experts sur le sida et les prisons (CESP) du 
SCC52 et l’Enquêteur correctionnel du Canada,53 l’Association 
médicale canadienne,54 l’Association médicale de l’Ontario55 et  
la Commission canadienne des droits de la personne.56

En 2006, l’ASPC a fait état, dans un rapport détaillé sur les PÉSP, 
de nombreux résultats positifs de l’évaluation de tels programmes 
dans le monde et elle a conclu que les employés des prisons 
dotées de PÉSP considèrent ces programmes comme un ajout 
important et nécessaire aux services de réduction des méfaits 
et aux interventions de santé et de sécurité.57 Ce point de vue est 
largement partagé par les individus interviewés dans le cadre du 
présent projet, qui appuyaient tous l’introduction de PÉSP dans 
les prisons canadiennes et ont offert diverses suggestions pour en 
assurer la mise en œuvre efficace.

Jean Blouin, 51 ans
Montréal, Québec

« Au tout début de ma consommation de drogue par injec-
tion, j’ai appris l’injection sécuritaire, auprès de programmes 
d’échange de seringues dans la communauté. J’étais un con-
sommateur responsable. Puisque ces programmes distribuent 
des seringues neuves, on ne s’infecte pas et ne se blesse pas 
en utilisant de vieilles seringues. Je crois réellement que 
l’échange de seringues peut contrer beaucoup de maladies. Le 
même concept peut s’appliquer en prison. En même temps que 
la distribution de seringues, il peut y avoir de l’éducation et du 
soutien pour les personnes qui ont l’hépatite C ou le VIH.

Je crois que des prisonniers devraient être en charge de 
distribuer les seringues. Je n’irais pas voir des employés de la 
prison pour obtenir une seringue stérile, parce que je ne voud-
rais pas qu’ils sachent que je consomme de la drogue.  
Ça m’attirerait des problèmes, s’ils découvraient que j’en con-
somme. C’est préférable de garder ce renseignement  
confidentiel. »

corey ritchie Brian, 49 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« Il faut un échange de seringues, dans les prisons. Il y a beau-
coup de personnes qui sont incarcérées, qui n’ont jamais pris 
de drogue avant et qui deviennent toxicomanes en prison. Des 
personnes deviennent très dépendantes, en dedans, ressortent 
de prison avec l’infection à VIH ou à hépatite C, et leur vie est 
foutue. J’ai vu un jeune gars, incarcéré pour une peine de 16 
mois, qui est devenu dépendant de la drogue et qui a contracté 
le VIH. Il a fini par se pendre dans sa cellule. S’ils avaient … 
l’échange de seringues en prison, depuis longtemps, beaucoup 
de vies auraient été sauvées. Tellement de gens sont devenus 
infectés à cause d’une seringue contaminée. »

« richard », 43 ans
Établissement Joyceville, Kingston, Ontario

« Je trouve que les prisonniers devraient avoir accès à des 
seringues stériles. C’est un moyen par lequel un utilisateur 
de drogue se protège; il est préférable que tout le monde ait 
sa propre seringue, plutôt que d’en partager. Ce serait aussi 
une chose bénéfique pour les employés : si j’avais un endroit 
où ranger ma seringue en sécurité, il y aurait moins de risque 
qu’un employé se pique accidentellement en faisant une 
fouille. Si je dis à un employé que j’ai une seringue, je serai 
accusé de contrebande, et je pourrais être mis au trou. »

Brigitte Martin, 47 ans
Montréal, Québec

« Je trouve que ce serait une bonne idée, un échange de ser-
ingues en prison. Comme il y en a à l’extérieur, pourquoi pas 
dans les prisons? »

Harold (« Buck ») Griffin, 48 ans
Établissement La Macaza, Québec

« Un programme d’échange de seringues est la meilleure 
chose qui pourrait être mise en œuvre en prison. La consom-
mation de drogue, comme le tatouage, a lieu en prison même 
si l’on n’aime pas ça. Il n’est pas possible que les autorités 
carcérales réussissent à empêcher que de la drogue entre en 
prison ou que des prisonniers en consomment. Les maladies 
ne resteront pas en prison. Nous rentrons tous à la maison. 
Nous retournons dans nos familles. Ça affecte la société. Si 
un gars a besoin de prendre une dose [de drogue], il fera tout 
ce qu’il peut pour faire entrer la drogue dans son système. Il 
n’a même pas besoin d’une seringue. Il se coupera au bras et 
fera entrer la drogue dans une veine, d’une manière ou d’une 
autre. C’est l’extrême où un gars se rendra. Ils ne peuvent pas 
laisser les gars aller jusque-là. Ce serait mieux de garder ça 
clean, et alors les gardiens seraient au courant. Ils sauraient 
qui consomme.

Pour que ça [l’échange de seringues] fonctionne, dans la 
cellule ou hors de la cellule, il devrait y avoir une petite boîte 
de métal où la seringue devrait être conservée. Si ta seringue 
n’est pas dans la boîte lorsqu’ils vérifient, alors tu ne pourrais 
plus obtenir de seringue stérile. Ça ne marcherait pas dans 
tous les établissements, d’ailleurs. Ce serait plutôt pour des 
établissements à sécurité maximale, ou ceux où ils savent qu’il 
y a des problèmes d’injection de drogue. Le SCC sait de quels 
établissements il s’agit. Ou encore, ça pourrait être une salle 
pour l’injection sécuritaire. Dans chaque aile, il pourrait y avoir 
une salle où l’on pourrait s’administrer notre drogue. Mais 
ça pourrait attirer du trouble à des personnes, donc il devrait 
y avoir un fonctionnement qui protège la confidentialité ou 
l’anonymat, pour que les gardiens ne soient pas au courant. »

Lenita Sparks, 47 ans
Halifax, Nouvelle-Écosse

« Je pense qu’il pourrait y avoir des seringues stériles en 
prison. Il y a trop de personnes qui attrapent l’hépatite C et 
le sida, en prison. Je connais 133 femmes et hommes qui ont 
attrapé l’hépatite C ou le VIH pendant leur détention. C’est 
arrivé lorsqu’ils ont partagé des seringues. Les [autorités des] 
prisons n’arriveront à empêcher personne de prendre de la 
drogue. Mais le SCC peut faire cesser le partage de seringues, 
en distribuant des seringues stériles. S’il le faisait, les taux de 
VHC et de VIH diminueraient. À l’heure actuelle, en prison, 
on nous donne des cours sur les maladies infectieuses, mais 
quel est le rapport s’ils ne donnent pas aussi des seringues 
stériles?

Je pense que les seringues stériles devraient être dis-
tribuées par les infirmiers. Ils peuvent donner tout le néces-
saire, et faire un suivi. Les gens portent de forts jugements, 
lorsqu’ils savent que tu utilises des seringues. Je pense que 
les infirmiers et le médecin devraient être les seuls à en être 
au courant, dans la prison. Ça n’est de l’affaire de personne 
d’autre. La confidentialité est importante. »
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Les droits  
et La raison :  
La Voie à suiVre

cE quE vouS PouvEz FAirE
l’introduction de pés dans les prisons canadiennes est la solution, mais 

elle nécessite une volonté politique. téléphonez à votre député(e) et 

incitez-le(la) à appuyer la mise en œuvre immédiate de pésp. vous pouvez 

éduquer votre député(e) au sujet des pésp :

• en lui remettant ce rapport; et

•  en lui envoyant la carte postale que vous trouverez  
au centre de ce document.

En dépit de preuves concluantes des bienfaits des PÉSP pour 
la santé, et de l’appui communautaire croissant à leur égard, 
le gouvernement canadien a choisi de se concentrer princi-
palement – et en vain – sur la prohibition de la drogue. En 
plus de nuire à la santé de personnes incarcérées et à la santé 
publique en général, cette approche constitue une violation 
des droits humains des personnes incarcérées.

Les droits humains appartiennent à toute personne, et l’on 
ne perd pas ces droits en cas d’incarcération. De fait, en vertu 
du droit, les personnes incarcérées conservent tous leurs 
droits qui ne sont pas directement retirés du fait de la perte 
de liberté.58 Cela inclut le droit au « meilleur état de santé 
susceptible d’être atteint »59 et le droit à la vie, qui sont tous 
deux des droits humains fondamentaux reconnus dans des 
pactes internationaux ratifiés par le Canada.60 Les personnes 
incarcérées ont aussi le droit à des soins de santé équivalents 
à ceux qui sont offerts dans la communauté.61 Cela signifie que 
les gouvernements du Canada ont une obligation légale d’agir 
pour protéger et promouvoir la santé, y compris celle des 
personnes incarcérées – et cela inclut d’adopter des mesures 
pour prévenir la propagation des maladies contagieuses en 
prison.62 L’obligation spécifique du gouvernement de fournir 
des seringues stériles aux détenus, comme moyen de préve-
nir la propagation de virus à transmission hématogène, a été 
examinée et appuyée par nombre d’organisations internation-
ales, comme une politique avisée aux chapitres de la santé 
publique et des droits de la personne.63 

En vertu de la Charte des droits et libertés, les indivi-
dus ont aussi le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
la personne, le droit à l’égalité et le droit de ne pas subir de 
traitement cruel et inusité.64 Plusieurs expériences signalées 
dans les déclarations sous serment et les témoignages du 
présent rapport constituent des violations de ces droits, en 
particulier dans les cas de personnes qui ont une toxicomanie, 
qui sont contraintes de prendre des mesures dangereuses 
pour s’injecter, ou qui ont contracté le VIH et/ou le VHC en 
utilisant une seringue usagée, en prison, parce qu’elles se sont 
vu refuser l’accès à du matériel d’injection stérile qui leur 
aurait été accessible dans la communauté auprès d’un pro-
gramme d’échange de seringues. Les personnes incarcérées 
– parmi lesquelles on compte un nombre disproportionné 
d’Autochtones,65 de cas de troubles mentaux66 et de toxico-
manie67 – ont un traitement discriminatoire lorsqu’on leur 

refuse des outils offerts dans la communauté pour se protéger 
contre la maladie. 

Fait important, la transmission croissante du VIH et du 
VHC en prison affecte non seulement les prisonniers, mais 
aussi la communauté en général. La plupart des personnes 
incarcérées retourneront dans leurs communautés, après 
des peines relativement courtes mais pendant lesquelles 
elles auront peut-être contracté un virus à transmission 
hématogène. Dans les prisons fédérales du Canada, entre 2000 
et 2002, le nombre de personnes vivant avec le VIH et/ou le 
VHC mises en liberté a augmenté de 60 % et de 13 % respec-
tivement.68 Avec la montée en flèche des taux de VIH et de 
VHC en prison, la société porte aussi le fardeau des coûts des 
traitements des personnes qui contractent des infections; selon 
le SCC, le coût du traitement d’une personne incarcérée vivant 
avec le VHC est estimé à 22 000 $, et celui pour une personne 
incarcérée vivant avec le VIH est de 29 000 $ par année.69 Il est 
beaucoup plus rentable de fournir des seringues stériles aux 
personnes incarcérées que de traiter leurs infections à VIH  
ou à VHC. 

Les PÉSP constituent une mesure pragmatique et néces-
saire, pour répondre aux épidémies de VIH et de VHC dans 
les prisons canadiennes. Depuis plusieurs années, des scien-
tifiques, des militants et d’autres intervenants et instances 
fournissent au gouvernement canadien une abondance de 
données de santé publique et d’ordre juridique qui appuient 
la mise en œuvre de PÉSP; mais l’apathie du public et de 
parlementaires, à l’égard des personnes incarcérées, fait 
obstacle à une réponse efficace. Le but du présent rapport est 
de remplacer l’apathie par l’empathie, de remplacer l’idéologie 
par des données et informations fondées, et de déloger l’inertie 
par l’action. À l’instar de la prévalence à la hausse du VIH et du 
VHC dans les prisons canadiennes, s’accroît l’urgence d’agir : 
des vies, en prison et hors de prison, sont profondément 
affectées, jour après jour, par l’absence de seringues stériles en 
prison. L’important besoin d’accès sûr à des seringues stériles 
dans les prisons canadiennes doit être comblé, de sorte que 
les droits garantis par les lois canadiennes et le droit inter-
national ne soient plus des valeurs abstraites, mais plutôt des 
droits concrets, dont bénéficie chaque personne. Nul ne peut 
en témoigner avec plus d’éloquence que les braves femmes et 
hommes qui ont livré leurs récits dans le présent rapport.
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